
Résumé de la décision sur application mobile de pointage. 
 
« Une sentence arbitrale détermine les règles à respecter pour l’utilisation d’une 
application mobile de pointage. 
 
Le 21 mars 2023, l’arbitre Alain Turcotte a rendu une sentence concernant 
l’implantation d’une application mobile de pointage dans l’industrie de la 
construction. 
 
En effet, lors de la négociation de la convention collective en 2021, les parties 
syndicales et patronales n’avaient pu s’entendre sur cette question et avaient 
élaboré un mécanisme permettant de déférer le différend à l’arbitrage. L’arbitre a 
donc élaboré des clauses sur cette question après avoir entendu les 
représentations des parties.  
 
Nous vous invitons à prendre connaissance des nouvelles dispositions de la 
convention collective du secteur génie civil et voirie qui contiennent l’intégralité 
des dispositions concernant ce sujet. En voici les faits saillants : 
 
•           Les employeurs peuvent utiliser une application mobile de pointage. 
 
•           Cette application peut utiliser la géolocalisation, mais seulement au 
moment du pointage, la géolocalisation en continu n’étant pas permise. 
 
•           Cette application peut être installée sur un appareil appartenant à 
l’employeur ou sur l’appareil personnel du salarié, mais uniquement avec le 
consentement du salarié. 
 
•           Ce consentement doit être exprimé sur le formulaire de consentement 
imposé par l’arbitre. 
 
•           Ce consentement peut être retiré en tout temps. 
 
•           Aucune mesure ne peut être imposée à un salarié qui refuserait de 
donner son consentement ou qui le retirerait. 
 
•           Le salarié qui refuse d’utiliser une application mobile utilisera une autre 
méthode de pointage du temps de travail, comme la feuille de temps papier ou 
numérique. 
 
•           Seul le numéro d’employé et le point de géolocalisation peuvent être 
recueillis par l’application. Ces données peuvent être conservées pour les durées 
nécessaires à la réglementation applicable.  
 
•           Si d’autres informations personnelles étaient recueillies, ce qui ne devrait 
pas être le cas, elles doivent être supprimées dans un délai d’une semaine. 
 
•           Les renseignements personnels recueillis par l’application doivent être 
anonymisés et conservés au Québec. 
 



•           Lorsque le salarié utilise son appareil personnel, l’application ne peut 
avoir accès à ses données personnelles. 
 
•           Les fournisseurs choisis par l’employeur doivent obtenir une certification 

reconnue au Canada attestant la sécurité des renseignements personnels 
et le respect des lois en vigueur. Les certifications considérées sont : ISO 
27001, audit de type SOC 2 Type 1 et 2, « Cybersécuritaire Canada ». 

 
•           Les fournisseurs d’application doivent avoir une politique de 
confidentialité dont le contenu est énoncé par l’arbitre dans la convention 
collective. 
 
•           C’est le salarié qui doit pointer lui-même son temps dans l’application. 
 
•           Seules les heures de début et de fin de la journée de travail doivent être 
pointées. 
 
•           Toute modification par l’employeur des heures entrées par le salarié doit 
être notifiée à ce dernier. 
 
•           Le salarié peut avoir accès à ses heures pointées sur demande à 
l’employeur. 
 
Ces dispositions s’appliquent dès maintenant. Nous vous incitons à vous 
renseigner auprès de vos fournisseurs quant aux exigences relatives à la 
certification des applications, à l’hébergement des données, aux politiques de 
confidentialité et au paramétrage des applications, car ces dernières relèvent de 
leur expertise. 
 
Le présent résumé ne saurait se substituer à une lecture attentive des 
dispositions de la convention collective. Pour toute question, nous vous invitons à 
communiquer avec le service des relations du travail de l’ACRGTQ. 
 
Nous afficherons sur notre site internet la sentence arbitrale et le texte des 
nouvelles dispositions applicables au secteur génie civil et voirie avec le 
formulaire de consentement obligatoire. » 
 
 

 
Maître Jean-François Bélisle 


